
OFAS
Aides financières

PLAPr
Recommandations

SASAJ (OEJ)
Autorisation / Surveillance

ESEDE et ECASE (CFPSo)
OrTra / OFPC / commission
formation professionnelle
Formation initiale EDE / ASE

SSEJ - SPMi (OEJ) / SEI
Guidance infantile / Pôle autisme

Santé - Prévention - Intervention

Service petite enfance / social
Développement et financement

Gestion

Accueil familial de jour (AFJ)
0-12 ans

- Structure de coordination
- Crèche familiale
- Association
- Indépendante

Structures d'accueil
de la petite enfance (SAPE)

- SAPE à prestations élargies (PE)
- SAPE à prestations restreintes (PR)
- Halte-garderie

Accueil parents-enfants

FOCPE / CEFOC-HETS / UNIGE
Formation continue EDE/ASE/direction

Ecoles privées
à partir de 3 ans

SEM
Soutien à des projets

BIE
Soutien à des projets

SEP
Autorisation / Surveillance

OCPE/SRED
Statistiques / Etudes

Mary Poppins
0-12 ans

garde à domicile à la journée

Chaperon Rouge
0-12 ans

garde d'urgence à domicile
(dépannage)

DEE
Financement

COFF / CDAS / CDIP
Recommandations

Niveau politique

Panorama de l'accueil préscolaire – canton de Genève

Législation Organes / Compétences Structures d'accueil Professionnels Partenaires

Fédéral
Intercantonal

Conseil fédéral

DFI

Communal

Conseil d'état

DIP

OPE

LAPr J 6 28
RAPr J 6 28.01

FDAP
Financement et recommandationsCantonal

Conseil administratif

ACG

Règlement

Participation au financement

Recommandations

AIPE
Formation Inclusion des enfants ayant

des besoins particuliers

Assistante
parentale

Accompagnante
d'enfants

Croix-Rouge genevoise
Gestion et formation
Chaperon Rouge

022 Familles
Formation initiale et continue
AFJ et assistante parentale

Gestion et formation
Mary Poppins

Accueillante
familiale de jour

Coordinatrice AFJ

AGSC
Faîtière des structures

coordination

Directrice-teur /
responsable
(SAPE, secteur)

Educatrice-teur de
l'enfance

ASE / Auxiliaire

Aide

AGEDE
Association professionnelle

ACIPEG
Association professionnelle

SIT / SSP-VPOD
Syndicats

FIPEGS / FGIPE
Faîtière des employeurs

Employeurs
Contribution au
financement

Financement

Financement

LRPFI
FI

Source: OCPE/SRED, juin 2023
si employeur

Alliance Enfance / Kibesuisse /
ProEnfance

Recommandations

ARPE
Association professionnelle



Sigles du panorama de l'accueil préscolaire - Canton de Genève

ACG Association des communes genevoises

ACIPEG Association des cadres des institutions de la petite enfance genevoises

AFJ Accueil familial de jour ou Accueillante familiale de jour

AGEDE Association genevoise des éducatrices-teurs de l'enfance

AGSC Association genevoise des structures de coordination de l'accueil familial de jour

AIPE Association Inclusion Petite Enfance

ARPE Association des responsables de la petite enfance

ASE Assistant-e socio-éducatif-ve

BIE Bureau de l'intégration des étrangers

CDAS Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales

CDIP Conference suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique

CEFOC Centre d'études et de formation continue pour les travailleurs sociaux

CFPSo Centre de formation professionnelle social

COFF Commission fédérale pour les questions familiales

DEE Département de l'économie et de l'emploi

DFI Département fédéral de l'intérieur

DIP Département de l'instruction publique, de la jeunesse et de la formation

ECASE École d'assistant-e-s socio-éducatif-ve-s

EDE Educatrice-teur de l'enfance

ESEDE École supérieure d'éducatrices et d'éducateurs de l'enfance

FDAP Fondation pour le développement de l'accueil préscolaire

FGIPE Fédération genevoises des institutions petite enfance

FI Fonds intercommunal

FIPEGS Fédération des institutions petite enfance genevoises suburbaines

FOCPE Formation continue de la petite enfance

HETS Haute école de travail social

HG Halte-garderie

HUG Hôpitaux universitaires genevois

KIBESUISSE Fédération suisse pour l'accueil de jour de l'enfant

LAPr Loi sur l'accueil préscolaire

LRPFI Loi sur le renforcement de la péréquation financière intercommunale et le développement de
l’intercommunalité

OCPE Observatoire cantonal de la petite enfance

OEJ Office de l'enfance et de la jeunesse

OFAS Office fédéral des assurances sociales

OPE Ordonnance sur le placement d'enfants

ORTRA Organisation du monde du travail santé-social Genève

PE Prestations élargies: structures ouvertes au moins 45 heures par semaine et au minimum 45
semaines par an, avec un repas de midi

PLAPr Plateforme pour l'accueil préscolaire

PR Prestations restreintes: structures ne remplissant pas les trois conditions cumulatives précédentes

ProEnfance Plateforme romande pour l’accueil de l’enfance

RAPr Règlement sur l'accueil préscolaire

SASAJ Service d'autorisation et de surveillance de l'accueil de jour

SEM Secrétariat d’État aux migrations

SEP Service de l'enseignement privé

SEI Service éducatif itinérant service (Astural)

SIT Syndicat interprofessionnel de travailleuses et travailleurs

SAPE Structure d'accueil de la petite enfance

SPMi Service de protection des mineurs

SRED Service de la recherche en éducation

SSEJ Service de santé de l'enfance et de la jeunesse

SSP-VPOD Syndicat des services publics

Source: OCPE/SRED, juin 2023


